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Dispositif Mode de scolarisation Profil indicatif 
 

Quel que soit le mode de scolarisation, le projet personnalisé de scolarisation (PPS) est défini par la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) en accord avec les familles. De même, l’orientation est prononcée par la CDAPH également avec l’accord des familles. 

 

Scolarisation 
individuelle avec aide 
humaine ou 
accompagnement d’un 
établissement ou service 
médico-social (ESMS), 
ou appui d’intervenants 
libéraux. 

La scolarisation est effective à plein temps dans la classe de l’élève. Sur 
décision de la CDAPH, un accompagnement personnalisé peut être 
proposé : aide humaine individuelle ou mutualisée par un accompagnant 
d’élève en situation de handicap (AESH), accompagnement médicosocial 
(service d’éducation et de soins spécialisés à domicile – SESSAD par 
exemple) ou par des intervenants libéraux. La scolarité s’inscrit dans les 
programmes de l’éducation Nationale et du socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture.  

Elèves en capacité de mobiliser et de soutenir leur 
attention dans les activités d’apprentissage, dans 
l’accès à l’autonomie ou encore dans les activités 
sociales et relationnelles en bénéficiant d’un 
accompagnement adapté. 

Scolarisation avec 
l’appui d’une Unité 
Locale d’Inclusion 
Scolaire (ULIS) 

L’élève est scolarisé dans sa classe de référence et bénéficie de 
l’accompagnement discontinu du dispositif ULIS pour des temps de 
remédiation pédagogique. La scolarisation de l’élève s’inscrit dans les 
programmes de l’éducation nationale et du socle commun de 
connaissances, de compétence et de culture. Une aide humaine 
individuelle est possible dans certaines conditions, de même que, le cas 
échéant, un accompagnement médico-social, sur orientation. 

Elèves présentant des besoins spécifiques dans 
l’acquisition de leurs compétences sociales et 
scolaires, nécessitant des temps 
d’accompagnement complémentaires aux temps de 
classe.  

Dispositif 
d’autorégulation (DAR) 
ou école 
d’autorégulation 

Scolarisation des enfants dans la classe d’inscription qu’il fréquente 
majoritairement. Ponctuellement, il bénéficie de temps d’autorégulation 
dans une salle dédiée de l’école. Un accompagnement des élèves par 
une équipe d’un service médico-social en coopération avec l’équipe 
enseignante facilite l’inclusion scolaire. La scolarisation des élèves 
s’inscrit dans les programmes de l’éducation nationale et du socle 
commun de connaissances, de compétences et de culture. 

Elèves de 6 à 11 ans autistes sans déficience 
intellectuelle sévère ou moyenne.  
- En capacité de suivre le programme du cycle dans 
lequel ils sont inscrits 
- en capacité de supporter progressivement les 
exigences du rythme scolaire 
- pouvant manifester des comportements-
problèmes même importants et fréquents 
- pouvant présenter d’autres troubles du neuro-
développement associés aux TSA. 



Unités d’Enseignement 
en élémentaire autisme 
(UEEA) 

Elèves scolarisés dans une école élémentaire ordinaire, au sein d’une 
unité spécifique où coopèrent des professionnels de l’éducation 
nationale et d’un établissement ou service médico-social. Des temps de 
scolarisation en classe de référence de chaque élève sont 
progressivement organisés. La scolarisation de l’élève s’inscrit dans un 
objectif d’acquisition des compétences dans le respect des programmes 
de l’éducation nationale et du socle commun de connaissances, de 
compétences et de culture. 

Elèves de 6 à 11 ans disposant d’un diagnostic 
d’autisme n’ayant pas acquis suffisamment 
d’autonomie, de langage et/ou présentant à un 
moment de leur parcours des difficultés 
importantes dans leurs relations sociales, de 
communication, de comportement et de centres 
d’intérêt. Il s’agit notamment d’enfants pour 
lesquels l’accompagnement par une ULIS ou une 
aide humaine est insuffisant.  

Unité d’enseignement 
en maternelle autisme 
(UEMA) 

Elèves scolarisés à temps complet, au sein d’une école maternelle, dans 
une unité d’enseignement externalisée d’un ESMS où sont organisées 
des actions pédagogiques et éducatives spécifiques grâce à la présence 
d’une équipe intégrée regroupant des professionnels de l’éducation 
nationale et de la structure médico-sociale. Les élèves participent à des 
temps de scolarisation progressifs dans leur classe de référence et 
bénéficient de temps de socialisation au cours de leur journée de classe.  

Elèves de l’âge des classes maternelles (3-6 ans) 
récemment diagnostiqués dont l’autonomie ne 
permet pas d’envisager encore une scolarité en 
classe maternelle ordinaire. Ces élèves peuvent être 
non-verbaux et/ou présenter des comportements-
problèmes fréquents 

Unités d’enseignement Les unités d’enseignement sont créées au sein des ESMS (ou des 
établissements de santé) mettent en œuvre tout dispositif 
d’enseignement concourant à la réalisation du projet personnalisé de 
scolarisation, au service du parcours de formation de l’élève.  
Le projet pédagogique de l’unité d’enseignement est inclus dans le projet 

de l’établissement ou du service médico-social.  
Elle est implantée soit dans l’ESMS, soit dans un établissement scolaire, 

soit dans les deux. 
L’unité d’enseignement externalisée (en tout ou partie dans un 

établissement scolaire) est organisée afin de permettre aux élèves des 
temps d’inclusion dans leurs classes de référence ou la division 

correspondant à leur classe d’âge et au rythme de leurs apprentissages 
et de leur progression.  

Dans le cas même d’une unité implantée dans l’ESMS, des temps 
d’inclusion peuvent également être prévus pour les élèves concernés 

dans le cadre de la convention constitutive. 
La CDAPH peut décider d’une scolarité partagée avec un établissement 

scolaire. 

Les unités d’enseignements sont créées pour les 
enfants et adolescents ne pouvant réaliser leur 
scolarité à temps plein dans une école ou un 
établissement scolaire, du premier ou du second 
degré, en raison d’un handicap ou d’un trouble de la 
santé invalidant et qui nécessite un séjour dans un 
établissement de santé ou un accompagnement par 
un établissement médico-social. 

 

 


